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LES AMIS DU PARC NATIONAL DES PYRÉNÉES 

Association Loi 1901, reconnue d’intérêt général, 
Affiliée à la Fédération Sportive et Gymnique du Travail (FSGT) 

 
COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

du lundi 8 juin 2020 
 
En conformité aux recommandations sanitaires, le conseil d'administration s'est réuni par visioconférence. 
 
Administrateurs participants : Marie-Antoinette BANOS, Philippe BANOS, Bernard CANUT-ROCAFORT, 
Françoise CAVALIER, Françoise DALIGAUX, Hervé LATKOWSKI, Catherine LAURANS-SOENEN, Joëlle LE LAY, 
Daniel LHUILLIER, Jean-Louis REY, Colette RIDOU. 
Administrateurs excusés et représentés : Denis BOISSIÈRE représenté par Hervé LATKOWSKI, Janick 
CAZAUBON représentée par Françoise DALIGAUX, Michèle JUDDE représentée par Françoise CAVALIER, Michel 
KADLUBSKI représenté par Marie-Antoinette BANOS, Élizabeth LABAT représentée par Philippe BANOS, Anne-
Marie SOUBIELLE représentée par Joëlle LE LAY. 
Comme au dernier conseil d’administration, de nombreux administrateurs n’ont pas les moyens matériels pour 
rejoindre la visioconférence. 
Invitée : Valérie RAVOIRE, secrétaire administrative de l'association, participe à la réunion. 
 
La séance est ouverte à 18 h 05. 
Votants = 17. 
 
ORDRE DU JOUR 

I. Décès du trésorier-adjoint 
II. Phase 2  de  la reprise des activités 

III. Célébration de l'année du cinquantenaire 
IV. Les commissions 
V. Informations 

VI. Questions diverses 
 
Le compte-rendu du conseil d’administration (CA) du 18 mai 2020 a été approuvé par 10 voix pour.  
8 administrateurs excusés représentés n'ont pas voté. 

 
Une minute de silence est respectée en hommage à Jean-Claude COLORADO, trésorier-adjoint, décédé des 
suites d’une longue maladie, le vendredi 5 juin. 
 

I. DÉCÈS DU TRÉSORIER-ADJOINT 
 
Il est demandé à Jean-Louis REY, administrateur responsable de la commission des statuts et règlements 
intérieurs, de préciser quelles sont les obligations statutaires suite au décès du trésorier-adjoint.  
Jean-Louis REY souligne que Jean-Claude COLORADO a beaucoup donné pour l'association et que nous 
sommes tous touchés par son départ. Il l'a toujours connu occupant, entre autres responsabilités, le poste de 
trésorier-adjoint. Il était également membre de la commission des statuts et il a activement participé à la 
réunification de l'association. 
 Il n’est pas nécessaire de le remplacer au poste de trésorier-adjoint avant la prochaine assemblée générale 
ordinaire. En effet, cette fonction n'est plus mentionnée dans la composition du bureau telle que prévue par 
les statuts. Pour utile qu'elle soit, elle revêt un caractère facultatif. 
 

II. PHASE 2 DE LA REPRISE DES ACTIVITÉS 
 

1. Sorties 
 
Au regard du décret n° 2020-663 du 31 mai 2020, les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19, dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, ont évolué : 
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Conditions de déroulement des sorties 
La fiche de consignes à respecter, version 2, a été diffusée aux adhérents et mise en ligne sur le site internet 
des APNP. 
Programmation des sorties dans le contexte actuel 
Les chefs de file mettent à jour leurs sorties afin de permettre l’édition du programme papier début juillet : 
ajout, suppression ou maintien en groupe restreint, etc.,  avant le 15 juin. 
Séjours  
Le tirage au sort prévu en mai a eu lieu le vendredi 5 juin. Plusieurs séjours ont été annulés par les encadrants 
en raison de l’incertitude liée à l’évolution de la pandémie de coronavirus. 
Covoiturage 
Il est autorisé dans les conditions décrites sur la fiche de consignes version 2. 
Le rendez-vous des participants a donc été réinstauré à Tarbes et à Pau. 
Pass’Randos 
Le Pass’Randos habituel est maintenu ainsi que le Pass’randos+, malgré les conditions actuelles peu favorables 
à son déploiement. 
 

2. Réouverture des locaux des permanences 
 
Dispositions communes aux permanences de Pau et Tarbes 
Affichette à l’entrée précisant les règles (masque obligatoire - respect de la distanciation - limitation du 
nombre de personnes à l’intérieur de la permanence). 
Tout ce qui était en libre-service pour les visiteurs (documentation, bons de réductions, revues...) a été enlevé. 
Le nettoyage et la désinfection des surfaces et objets indispensables ont été réalisés et le seront 
systématiquement après chaque tenue de permanences. 
Des masques pour les permanents, gel hydroalcoolique, lingettes désinfectantes et spray désinfectants, 
mouchoirs à usage unique sont mis à disposition. Pas de collation à partager dans les permanences. 
Les programmes papier été – automne 2020 seront envoyés par La Poste aux adhérents. Quelques exemplaires 
seront gardés dans les permanences pour les Pass’Randos, dans les conditions sanitaires requises. 
Spécificités de la permanence de PAU 
Le parcours depuis la porte d'entrée de la Cité des Pyrénées, qui est ouverte depuis le 2 juin, est assuré par la 
direction de la MJC , jusqu’à nos locaux dont l’accès est unique. Les personnes ayant rendez-vous avec Valérie 
RAVOIRE, devront traverser rapidement la pièce pour entrer dans son bureau. L'accès au local des archives 
sera réservé aux permanents et à Valérie RAVOIRE. La salle de réunion est fermée. 
Spécificités de la permanence de Tarbes 
Le service Vie associative de la Ville a informé Joëlle LE LAY que l’association peut réutiliser le local à condition 
de respecter les consignes sanitaires en vigueur. L’entrée s’effectuera par l'accueil et la sortie par la cuisine. Le 
fléchage du circuit est en place. L'accès à l'étage est réservé aux permanents.  
Pierre MIR se rendra à la permanence uniquement si besoin, sur appel téléphonique. 
Les torchons et essuie mains ont été retirés et sont remplacés par un distributeur d’essuie-mains jetables.  
 
Il est proposé une réouverture des permanences le vendredi 12 juin, aux conditions décrites ci-dessus. 
 

Vote pour la réouverture physique des permanences aux mêmes jours et horaires qu’initiaux à partir du 
vendredi 12 juin 2020 

Pour à l’unanimité 
 

III. CÉLÉBRATION DE L'ANNÉE DU CINQUANTENAIRE 
 

1. Journée du cinquantenaire 

 
Un certain nombre d’adhérents, dont des chefs de file, n’ont pas accueilli favorablement la demande de 
reporter les sorties prévues le 13 juin, au 17 octobre 2020, jour de l'AGO. L’évolution de la situation sanitaire, 
incertaine, rend cette organisation aléatoire.   

 
Vote pour annuler la journée du cinquantenaire telle que prévue initialement 

Pour : 16  – Contre : 0 – Abstention : 1 
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2. Assemblée générale ordinaire 
 
Elle est maintenue à Arrens-Marsous le 17 octobre de 16 h à 18 h. La salle est réservée.  
Elle sera suivie, comme voté lors du dernier CA, par un apéritif dînatoire offert par l'association, en cette 
année du cinquantenaire.  
 

3. Autres actions et sorties maintenues, modifiées ou reportées 
 
Rencontres avec les Amis du Parc naturel régional des Pyrénées ariégeoises 
Prévues en juin 2020, reportées les jeudi 24 et vendredi 25 juin 2021. 
Journée patrimoine 
Maintenue dimanche 20 septembre avec toutes les sorties de différents niveaux convergeant vers le refuge de 
Larry pour un apéritif  offert et le pique-nique tiré du sac. 
Articles dans la revue Pyrénées  
La revue a inséré, dans l’exemplaire du mois d’avril-juin, un encart sur le cinquantenaire de notre association. 
Deux articles rédigés par Jean-Louis REY et Dominique ROSSIER sont en attente de publication.  
Recueil de témoignages 
Jean-Louis REY récolte les témoignages d’adhérents sur la vie des APNP depuis 50 ans. Ils seront diffusés sur le 
site internet et remis en livret papier à tout adhérent qui en fera la demande. À titre d'exemples, sont déjà 
parvenus ceux d’Yvon LAHELLEC, le plus ancien adhérent et de Marc MINAUT, adhérent de très longue date. 
Diaporama « Les noces d’or » 
Jean-Louis REY a terminé le recueil des photos sur les 50 ans des APNP. En lien avec Laurent RIBAS, il les mettra 
en forme pour les présenter sous forme de diaporama le soir de l’AGO. 
 

Vote pour l'approbation du programme prévisionnel décrit ci-dessus 
Pour à l’unanimité 

 
IV. LES COMMISSIONS 

 
Il est précisé que les membres des commissions ne seront pas réunis avant le mois de septembre. 
 

1. Commission Animations culturelles et festives 
 
Son action est fortement impactée par la pandémie.  
La journée au refuge de Larry est en attente des autorisations de la Mairie d’Urdos pour accéder en nombre au 
site. Roland CAMVIEL, garde-moniteur, sera présent. 
Elle est en cours de négociation pour l’apéritif dînatoire offert, sur réservation obligatoire, aux adhérents 
présents le jour de l’AGO, à Arrens-Marsous. 
 

2. Commission Communication 
 
Thierry COUMEL et Monique FARION assurent la promotion des Pass’Randos. 
Françoise DALIGAUX, Catherine LAURANS-SOENEN et Jean-Louis REY ont participé à une interview, par visio 
conférence pour Radio Béarn. En raison de la faible qualité de l’enregistrement, un nouveau rendez-vous sera 
programmé. Jean-Paul CAPIN poursuit la réalisation des bandeaux pour le site. 

 
3. Commission Relation avec le Parc national des Pyrénées 

 
Le PnP a repris le travail au siège après la période de confinement et de télétravail. Animations communes : 
-  La journée Montagne pour tous est pour le moment confirmée le 26 septembre au Somport.  
- Le Festival Pyrénéen de l'Image Nature est également maintenu les 25, 26 et 27 septembre. Delphine 
PELLETIER va reprendre contact pour caler les animations scolaires. Un stand est réservé à notre association. 
Il conviendra de préciser les sorties proposées. 
Daniel LHUILIER informe que le projet de rénovation du moulin d’Aucun, pour lequel le PnP avait sollicité l’aide 
des APNP, n’a pas recueilli un avis favorable de l’association en charge de cette rénovation. En conséquence, le 
PnP va être informé que l’association se retire du projet. 
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Dominique ROSSIER, qui gère actuellement un très grave problème dans sa famille, n’est pas en mesure de 
suivre le groupe Flore qui a débuté ses travaux. Dany ROUSSEL et Janick CAZAUBON ont pris le relais afin que 
les travaux du groupe et l’inventaire ABC à Ferrières se poursuivent. 
Hervé LATKOWSKI sera présent, au titre d’autres fonctions,  au conseil d’administration du PnP, le 30 juin 2020. 
Pour mémoire, les APNP ne sont pas membres du CA. 

 
4. Commission des Sorties et de la Formation 

 
Son action est fortement impactée par la pandémie.  
Programme été automne 2020 
Le programme validé au mois de mars est très largement modifié car les activités reprennent progressivement 
en suivant de près les directives gouvernementales. Cela nécessite des adaptations permanentes et une 
réponse en temps réel qui entraine une lourdeur administrative importante et des dysfonctionnements. La 
plupart sont corrigés avant la réalisation de la sortie mais pas tous, ce qui entraine des récriminations. 
La majorité des encadrants s’est mobilisée afin de redémarrer les activités. D’autres préfèrent poursuivre les 
sorties à titre individuel, hors association, sous leur entière responsabilité.  
Il est noté un nombre conséquent d’absences aux sorties drastiquement limitées voire des doublons 
d’inscriptions. Une vigilance accrue des permanences va être nécessaire. 
Groupe Balisage : les chantiers ont démarré.  
 

V. INFORMATIONS 
 

1. Renouvellement de la convention pluriannuelle avec la ville de Pau 
 
Cécile LAPORTE chargée de mission Éducation à l’Environnement – Écoresponsabilité a demandé un bilan des 
trois années relatant les éléments essentiels des activités de l’association ainsi que ses perspectives. 
Marie-Antoinette BANOS a envoyé les éléments demandés en vue du renouvellement de la convention. 
 

2. Happiness 
 
Françoise DALIGAUX et Valérie RAVOIRE attendent toujours un rendez-vous avec la société informatique. 
 

3. Crédit Mutuel 
 
Suite à la demande du PnP de produire un RIB identifiant le siège social, une demande a été faite pour 
modification des données. Deux RIB vont être édités : un pour le siège social et un pour le siège administratif. 
 

VI. INDICATEURS DE SUIVI DE L'ASSOCIATION 
 
561 adhérents (609 à la même période en 2019) 
91 nouveaux adhérents (105 en 2019) 
139 non renouvellements (160 en 2019) 
 
Pas de questions diverses. 
 

Le prochain CA aura lieu en septembre. Sa date et sa forme seront déterminées ultérieurement. 
 
La séance est levée à 19 h 40. 
 
 
 La Présidente  La Secrétaire 

 
 
 
 

 Marie Antoinette BANOS Joëlle LE LAY 

 


